
Zeitschrift: Domaine public

Herausgeber: Domaine public

Band: 23 (1986)

Heft: 825

Artikel: Pour une véritable politique énergétique

Autor: Delley, Jean-Daniel

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-1022932

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 02.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-1022932
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Pour une véritable
politique énergétique
Le débat parlementaire suscité par la catastrophe
de Tchernobyl ne sera peut-être pas inutile. La
majorité des députés, favorable à l'énergie
nucléaire, a pu exprimer sa perplexité, ses doutes et
parfois même son changement d'opinion quant au
futur de cette forme d'énergie. Est-ce ce retournement

que le Parlement a voulu minimiser en refusant

la retransmission télévisée des débats?
«Peut-être pas inutile», car rien n'est encore joué.
Les réticences parlementaires à l'égard du
nucléaire peuvent ne traduire que la prise en

compte temporaire de l'émotion populaire: vous
avez eu peur, nous en prenons note. Mais une émotion

ne dure pas et rien ne garantit que, les craintes
dissipées et le souci d'un approvisionnement sûr
prenant le dessus, les députés ne succombent à la
«contrainte desfaits», et, obnubilés par le «niveau
de vie», en oublient tout simplement... la vie.
Si la méfiance est de mise, c'est parce que les
décideurs, en matière énergétique, nous ont habitués à

ne rien décider. Depuis bientôt quinze ans, la
politique énergétique n 'a été que tergiversations et en
définitive adaptation à l'évolution d'une situation
qu'on n'a guère cherché à maîtriser. On a prôné
haut et fort les économies mais le discours n'a pas
été concrétisé dans les faits. On n'a jamais préconisé

le tout nucléaire — comme en France — mais
les centrales se succèdent à un rythme raisonnablement

helvétique. Une politique larvée, attentiste,
se nourrissant des contraintes qu'on n'a pas cherché

à prévenir.
Ces décideurs, ce sont tout à la fois les citoyens,
rejetant les trois initiatives des milieux antinucléaires

et insuffisamment nombreux pour faire passer
l'article constitutionnel sur l'énergie; le Parlement
refusant la soumission des agents énergétiques à
l'Icha et les taxes sur le gaz et le mazout tout en

admettant la clause du besoin pourKaiseraugst; les

cantons, en majoritépeu actifs dans l'utilisation de
leurs compétences propres.
Alors maintenant le réveil? La crédibilité de la
réaction se jugera à l'aune des actes. Tout d'abord
en priorité, un moratoire nucléaire. Pas «défait»,
comme Ta indiqué Léon Schlumpf (encore de la
politique larvée), mais explicitement décidé comme
un temps à mettre à profit pour jeter les bases

d'une nouveUe politique énergétique. Dans cette
perspective, les initiatives populaires en préparation

ne seront pas inutiles. Puis la présentation du
projet de loi sur l'électricité et d'un article constitutionnel

sur l'énergie, substantiel. Dans les cantons,
des règles strictes quant à la qualité énergétique des

bâtiments, des incitations vigoureuses à l'adresse
des professionnels pour qu'ils adaptent leurs
connaissances et leurs pratiques aux exigences de
l'heure — notamment par le biais des commandes
publiques; des subventions ciblées et non dispersées

pour permettre les adaptations nécessaires.
Ces mesures simultanéesforment un tout: le moratoire

sans décisions complémentaires nous
conduira tout droit à.Kaiseraugst, retardé de quelques
années; des prescriptions sans moratoire ne seront
pas prises au sérieux puisque la planche de salut
nucléaire sera toujours à disposition. J. D.

3 x oui les 28 et 29 juin
DP recommande l'acceptation des trois initiatives

fiscales de l'AVIVO, de l'AVLOCA et du
POP soumises au peuple vaudois les 28 et
29 juin, ceci au nom d'une politique équitable
de l'impôt. Il ne s'agit pas de barrer la route à

une refonte de la fiscalité vaudoise, mais

d'exprimer un mécontentement face à une
révision inique et défavorable aux contribuables

modestes. Voir également en dernière

page.
M. A. M.
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